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Service civil

Dans certaines circonstances, le plus grand
défaut. de l'homme est qu'il s'adapte. Ce qu'il
n'accepterait pas, ou dilfloilement en tout cas
quand on le lui imposerait brusquement, il l'admet
d'autant plus aisément qu'on sait l'habituer
insensiblement.

Il est certain, par exemple, que peu d'hommes
auraient accepté, au début de la guerre, la situation

qui nous est faite actuellement, tant en ce
qui concerne les mesures d'exception supprimant
la liberté et les droits des citoyens, que celles
touchant l'alimentation. Seulement, les chaînes
dont on charge actuellement les peuples sont
forgées anneau après anneau, ce qui les fait
paraître moins lourdes.

Pour le démontrer, il suffirait de passer en
revue toutes les mesures qui nous sont imposées,
et de voir combien, généralement, elles ont été
habilement présentées. Introduites une à une, après
une campagne de presse non moins habile, elles
ont trouvé des hommes prêts à s'adapter.

Parce qu'il s'est écarté de cette ligne de
conduite, le Conseil fédéral a soulevé l'indignation
du peuple dans la question du service civil. Il
a manqué de sens psychologique ; il s'est illusionné
lui-même sur la valeur de ses pleins pouvoirs.
Nous nous en réjouissons, parce que souvent, de
l'excès du mal naît le bien. Si le Conseil fédéral,

plutôt que d'ordonner brutalement le service
civil, l'avait introduit comme l'ont fait certains
cantons, en mobilisant les citoyens groupe après
groupe, il n'y a pas de doute que le peuple,
selon sa détestable habitude, se serait adapté.
N'a-t-on pas mobilisé, l'année dernière, des
ouvriers d'usine pour différents travaux, notamment

pour des coupes de bois? A ce moment-là,
seuls les hommes touchés par les ordres de marche
ont protesté... puis ont dû marcher.

*

Le projet d'arrêté du Conseil fédéral, visant
le service civil, était à peine connu, que les
organisations • syndicales et socialistes s'élevaient
contre les patentions des autorités.

Le 14 janvier déjà, sous la présidence de
Oscar Schneeberger, président de l'U. S. S., une
conférence avait lieu à Zurich, groupant le comité
directeur du parti socialiste, le comité de l'Union
syndicale suisse, les rédacteurs de la presse socialiste

et les secrétaires des unions ouvrières locales.
Dans un rapport sur la question, Karl Dürr,

secrétaire, affirma que le service civil est en
relation étroite avec le service militaire auxiliaire.
En présence de la méconnaissance des intentions
du Conseil fédéral, le rapporteur présenta à
l'assemblée les revendications fondamentales
suivantes :

1° Aucune organisation militaire du service civil.
2° Gain suffisant et conditions de travail acceptables.
3° Représentation de' la classe ouvrière à l'autorité

executive du service civil.
4° Création d'un tribunal d'arbitrage formé des parties

intéressées.
5° Organisation coopérative de la production.
6" Limitation du service militaire auxiliaire à de purs

travaux de mobilisation.

Tous ceux qui prirent part à la discussion
reconnurent que le projet de mobilisation civile
n'était, dans la pratique, rien moins que
l'obligation faite aux ouvriers par l'Etat de se laisser
exploiter au profit de la classe capitaliste.

On reconnaît aisément la nécessité d'augmenter
la production du sol. Mais il faut avoir

l'assurance que les produits profiteront réellement
à la collectivité et que le travail fourni sera
équitablement payé.

Après avoir longuement discuté, plusieurs
résolutions ont été proposées. Celle qui suit fut
adoptée:

« Le service civil imposé au profit des intérêts de
la propriété privée sera repoussé.

» La clause ouvrière ne peut se rallier au service
civil général :
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